
 

Province de Québec          Municipalité de Bristol                            Le 7 avril 2025 

Une séance régulière du Conseil de Bristol s'est tenue à la mairie le 7 avril 2025 à 20 h 00 

avec le maire Brent Orr et les Conseillers Valerie Twolan-Graham, Archie Greer, Meaghan  

McConnell, Greg Graham, Kim Crawford et Debbie Kilgour.  

 (25-04-38) Il est proposé par le conseiller Greer que les minutes de la réunion du 3 

mars soient adoptées telles que présentées. Adoptée. Le maire s'abstient de 

voter. 

 (25-04-39) Il est proposé par la conseillère McConnell d’adopter l’ordre du jour avec 

les ajouts.  Adoptée. Le maire s’abstient de voter.   

 (25-04-40) Il est proposé par le conseiller Greer d’adopter la deuxième ébauche du 

règlement de zonage # 312A.2. Adoptée. Conseiller Graham enregistre sa 

dissidence. Le Maire s’Mabstient de voter. 

  (25-04-41) Il est proposé par le conseiller Graham d’accepter la soumission déposée par 

Surgenor Gatineau pour l'achat d'un camion Chevrolet Silverado LT 1500, ½ 

tonne, 2025 au montant de 60 642,80 $, taxes en sus.  Adoptée. Le maire 

s'abstient de voter. 

 (25-04-42) Il est proposé par la conseillère Kilgour d'accepter l'offre soumise par le 

Pine Lodge pour la location de la cantine du bâtiment de service de plage 

pour la saison d'été 2025, pour un montant de 400 dollars par mois. 

Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 

(25-04-43) Il est proposé par la conseillère Kilgour de communiquer à Santé Québec 

que la Municipalité de Bristol désire s’inscrire à la formation des premiers 

répondants les membres du service d'incendie de Bristol et de rembourser 

le coût de la formation au montant de 300$ par participant.  Les appels au 

911 seront remboursés avec une rémunération minimale de deux heures 

par appel. Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 

 (25-04-44) Plan de couverture des risques d’incendie  

      CONSIDÉRANT QUE   l'article 35 de la Loi sur la sécurité incendie exige qu'un rapport d'activité 

pour l’exercice précédent soit préparé, adopté par résolution et transmis au 

ministre à chaque année; 

     CONSIDÉRANT QUE la MRC est responsable de la collecte de ces informations dans le but de 

produire un rapport d'activité régionale; 

     IL EST RÉSOLU et proposé par le conseiller Greer d’adopter le rapport annuel du schéma 

de couverture de risques révisé en sécurité incendie pour 2024 et de 



transmettre celui-ci à la MRC de Pontiac. Adoptée. Le maire s'abstient de 

voter.   

(25-04-45) Il est proposé par la conseillère McConnell de contacter la Municipalité de 

Pontiac concernant la signature d’une nouvelle entente intermunicipale 

entre la Municipalité de Bristol et la Municipalité de Pontiac.  Adoptée. 

Le maire s’abstient de voter.  

(25-04-46) Subvention pour l'entretien des routes locales 

ATTENDU QUE  le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification 

des transports a versé une compensation de 804 650,00 $ pour l'entretien 

des routes locales pour l'année civile 2024; 

ATTENDU QUE  la compensation distribuée à la municipalité vise l'entretien régulier et 

préventif des routes locales 1 et 2 et inclus les ponts dont la municipalité 

est responsable et qui sont situés sur ces routes; 

POUR CES RAISONS  

 Il est proposé par le conseiller Graham et appuyé par la conseillère 

McConnell, résolu et adopté à l’unanimité que la Municipalité de Bristol 

informe le Ministère des Transports, de la Mobilité Durable et de 

l’Électrification des Transports de l’utilisation de la compensation pour 

l’entretien régulier et préventif des routes locales 1 et 2, incluant les ponts 

sur ces routes dont la municipalité est responsable conformément aux 

objectifs du programme d’entretien des routes locales.  Adoptée. Le maire 

s'abstient de voter. 

 (25-04-47) Il est proposé par le conseiller Greer de soumettre la correction du 

problème de drainage sur une section du chemin Aylmer pour la 

subvention PPA. Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 

(25-04-48) Il est proposé par la conseillère Crawford de faire un don de 200 dollars 

au Jamboree des Lions de Shawville.  Adoptée. Le maire s'abstient de 

voter. 

(25-04-49) Il est proposé par le conseiller Graham de faire un don de 350 $ pour la 

collecte de fonds et la vente aux enchères de la foire de l’école McDowell.  

Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 

(25-04-50) Il est proposé par la conseillère Twolan-Graham d'accorder au Marché 

Bristol l'utilisation d’une section de plage pour la saison 2025. Adoptée. 

Le maire s'abstient de voter. 

 



(25-04-51) Il est proposé par le conseiller Greer d’acheter 3 tests de radon qui 

pourront être vendus aux contribuables de Bristol. Adoptée. Le maire 

s'abstient de voter.  

(25-04-52) Il est proposé par la conseillère Twolan-Graham de procéder à 

l’évaluation du problème de drainage sur le chemin River entre l’avenue 

McKay et l’avenue Maple Grove selon la proposition soumise par HKR 

Consultation au montant de 21 581,66 $, taxes en sus.  Adoptée. Le maire 

s'abstient de voter.  

(25-04-53) Il est proposé par la conseillère Twolan-Graham d'accorder la servitude 

demandée pour la propriété identifiée comme étant le lot 5 801 748, en 

raison de l'empiètement partiel de la véranda du chalet dans l'accès 

municipal, et que la directrice générale, Christina Peck, soit autorisée à 

signer les documents légaux. Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 

  

Je, Christina Peck, directrice générale de la municipalité de Bristol, certifie qu’il y a des crédits 

disponibles pour payer les dépenses ci-dessous. 

____________________________ 

 

(25-04-54) Il est proposé par la conseillère Crawford que les factures totalisant 

226 984,96 $ soient payées pour le mois de mars. Adoptée. Le maire 

s'abstient de voter.  

(25-04-55) Il est proposé par la conseillère Kilgour d'accepter les états financiers pour 

le mois de février. Adoptée. Le maire s'abstient de voter.  

(25-04-56) Il est proposé par le conseiller Greer de contacter le ministère des 

transports concernant le problème de drainage à l'intersection des chemins 

Bristol et River, qui était censé être réparé en 2017. Adoptée. Le maire 

s'abstient de voter. 

(25-04-57) Il est proposé par la conseillère Crawford que la municipalité facturera 

désormais toutes les funérailles réservées au centre communautaire Jack 

Graham de Bristol. Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 

(25-04-58) Il est proposé par le conseiller Greer de lever la séance. Adoptée. Le maire 

s’abstient de voter. 

_______________________   ____________________________ 

Brent Orr, maire     Christina Peck, directrice générale 


